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ALTORF
PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE P.L.U.

Limite de zone

Désignation de la zone

Profondeur de la zone

Recul d'implantation de construction

Périmètre identifié au titre de l'article R123-11b du
Code de l'Urbanisme - Périmètre de protection
rapproché de captage d'eau potable

Canalisation de gaz

Emplacements réservés (E.R.)

Emplacement Réservé

Numéro de l'E.R.

Zone 1 inconstructible

Liaison de principe
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Plan au 1/2000e
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Espace boisé classé à
conserver ou à créer
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